
Résidence  Atlantique           
Rue du Stade, 37
6880 Bertrix

Numéro d'entreprise : 0577 943 802

IBAN : BE80 3630 2618 4077 BIC : BBRUBEBB  

 

Procès Verbal de l'Assemblée générale du 04-10-2018

Les copropriétaires de l’Association des copropriétaires de la Copropriété « Atlantique » se sont
réunis en assemblée générale, le 04-10-2018, en « La salle de réunion du Bureau Rossignol - 1er
étage », Business Center Gérard Construction, rue des Corettes n° 40 à 6880 BERTRIX.  
Les convocations ont été adressées en courrier simple le 18-09-2018. 

Sont présents :
BODSON (1126 voix); FORTEMAISON-LAMBERT (1327 voix); GROSJEAN François (1220 voix);
LECOCQ-TRAMPUS (1128 voix); LONGVILLE (1213 voix); WAUTHIER-DION (1361 voix);
WILMS/PONCELET (1470 voix)

Sont absents :
NICOLAS (1155 voix)

Quorum des présences :

Copropriétaire Voix Présent Mandataire

BODSON 1126 Présent

FORTEMAISON-LAMBERT 1327 Présent

GROSJEAN François 1220 Présent

LECOCQ-TRAMPUS 1128 Présent

LONGVILLE 1213 Présent

NICOLAS 1155 Absent

WAUTHIER-DION 1361 Présent

WILMS/PONCELET 1470 Présent

Copropriétaires : 8
Lots : 28

10000 8845

Quorum des présences :
Copropriétaires : 8
Lots : 28
Voix : 10000
Cop. présents : 7
Lots présents : 24
Voix présentes : 8845
Mandataires : 0
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir
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Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
 Point  Quorum  Voix  Pour  Contre  Abs.  %  Résultat

 02) Désignation du président et du secrétariat  50%  8845  8845  0  0  100,00%  Accepté

 03) Rapport et Désignation des membres du

conseil des copropriétaires

 50%  8845  8845  0  0  100,00%  Accepté

 04) Désignation d'un vérificateur aux comptes  50%  8845  8845  0  0  100,00%  Accepté

 05) Approbation des PV des AG précédentes  50%  8845  8845  0  0  100,00%  Accepté

 06) Approbation des comptes de l'exercice
précédent

 50%  8845  8845  0  0  100,00%  Accepté

 07) Répartition des charges de la copropriété  80%  8845  8845  0  0  100,00%  Accepté

 08) Budget - Appel de fonds de roulement  50%  8845  8845  0  0  100,00%  Accepté

 09) Constitution éventuelle d'un fonds de
réserve

 50%  8845  0  8845  0  0,00%  Refusé

 10) Placement d'un adoucisseur commun - offre
de prix et décision

 75%  8845  4017  3467  1361  53,67%  Refusé

 11) Proprosition d'un copropriétaire - Mme

LONGVILLE - Demande de placement d'une
banne solaire

 50%  8845  8845  0  0  100,00%  Accepté

 12) Proprosition d'un copropriétaire : - Mr

WILMS : - Devis adoucisseurs d'eau + facture eau
SWDE copropriété; réduction de la fréquence du
nettoyage des communs, filtre de la citerne
d'eau de pluie, fournisseur d'électricité,
fermeture porte d'entrée côté rue, rappel

remplacement vitre cassée porte -2, rappel
fixation gouttière, application des tantièmes

 50%  8845  0  8845  0  0,00%  Refusé

  

Procès verbal détaillé :

 01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci,
le syndic vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir  délibérer.

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

 02- Désignation du président et du secrétariat

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4424 sur 8845

Le syndic propose de désigner un président du conseil de copropriété. Ce dernier sera également
président de l'Assemblée.

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

Mme LONGVILLE est désignée Présidente du conseil de copropriété.

La décision est prise à l'unanimité
Vote Pour à l'unanimité
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 03- Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4424 sur 8845

Le président indique que les membres du conseil de copropriété sont désignés jusqu'à la prochaine
Assemblée Générale ordinaire.

Le conseil des copropriétaires est le porte-parole des copropriétaires, l'intermédiaire avec le
syndic lorsqu'il y a une demande urgente à lui adresser. Le syndic précise qu'il est important que
ce copropriétaire habite l'immeuble. Il peut également donner son avis lors d'une intervention
urgente. Le syndic propose de déterminer ainsi l'objet de la délégation : "toutes dévisions relatives
aux mesures et travaux urgents de sauvegarde ou maintenance de l'immeuble en ses parties,
services ou équipements communs rendues nécessaires par un événement exigeant une
intervention immédiate".

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mr LECOQ et de Mr FORTEMAISON comme membres du conseil de copropriété pour
cette année"

Ce point est accepté à l’unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

 04- Désignation d'un vérificateur aux comptes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4424 sur 8845

Le vérificateur aux comptes est sollicité par le syndic avant l'Assemblée Générale.

Sa mission consiste à vérifier les entrées et sorties dans la comptabilité. Il peut néanmoins
demandé à avoir accès aux factures et informations sur le compte à tout moment de l'année.

Le syndic procède au vote.

"Désignation de Mr WILMS comme vérificateur aux comptes ".

La décision est prise à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

 05- Approbation des PV des AG précédentes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4424 sur 8845

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire
ainsi que l'Extraordinaire.

L'assemblée n'émet aucune remarque.

Les PV sont acceptés à l'unanmité.
Vote Pour à l'unanimité
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 06- Approbation des comptes de l'exercice précédent

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4424 sur 8845

Suite à la remarque de Mr WILMS, le syndic a procédé à la modification des comptes afin d'inclure
une modification de la répartition de la charge électricité (voir PV AG 2017).
Pour rappel, cette dépense est d'application, sur base des quotités générales, en 10000èmes,
incluant également les emplacements de parking du moment où il y a au moins un éclairage
extérieur.

Le syndic propose que la résidence PACIFIQUE participe, sur base d'un forfait à la dépense
électricité car le luminaire extérieur éclaire les parkings de la résidence ATLANTIQUE et
PACIFIQUE. Les copropriétaires se mettent d'accord sur un montant annuel de 50 euros. Le syndic
interrogera les copropriétaires de la résidence PACIFIQUE et reviendra vers le conseil de
copropriété lorsque la résidence PACIFIQUE aura donné son accord ou non lors de l'Assemblée
Générale prévue au mois de janvier.

Le syndic a également modifié les décomptes (voir tableau) suite à une régularisation des frais de
syndic pour l'année 2016-2017 (LUDWIG 9/Bureau ROSSIGNOL). 
Le syndic remboursera le montant de 15,30 € à la société HABITAT PLUS et régularisera les
montants lors des prochains décomptes aux quatre propriétaires concernés. 

Le syndic procède aux vote quant à l'approbation des comptes de l'exerice précédent.

Les comptes sont approuvés à l'unanimité
Vote Pour à l'unanimité

 07- Répartition des charges de la copropriété

Quorum : 80%. Clé : A-C-PK, soit 7076 sur 8845

Le syndic énumère les différentes dépenses de la copropriété ainsi que la répartition des charges.

Clé de répartition n°1 : en fonction des quotités générales (appartement, cave, emplacement de
parking)  10000èmes
- assurance incendie 
- assurance protection juridique 
- frais divers 

Clé de répartition n°2 en fonction des quotités générales (appartement, cave) 9676èmes
- entretien des communs
- électricité des communs
- entretien des extincteurs
- entretien de l'ascenseur
- contrôle de l'ascenseur
- téléphonie de l'ascenseur

Clé de répartition n°3 : par copropriétaire d'appartements - 8 unités
- Frais de syndic

Clé de répartition : dépenses privatives selon contrat chez TECHEM (société de décompte de
charge)
- Partie fixe : 15 % suivant quotités (appartement + caves - 9676èmes)
- Partie variable : 85 % suivant relevés
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- Décomptes TECHEM à l'unité

Le syndic procède au vote concernant l'application de la répartition des charges comme proposé
ci-dessus.

L'assemblée accepte à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

 08- Budget - Appel de fonds de roulement

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4424 sur 8845

Le premier jet du budget annuel a été envoyé avec les décomptes.

Le syndic ajoute les dépenses suivantes par rapport à celles de l'exercice précédent :

- Maintenance de la détection incendie : 450 €
- Entretien et contrôle des luminaires de secours : 275 €

Le syndic propose un budget annuel du 01/07/2018 au 30/06/2019 s'élevant à 14.787,06 € (adapté
avec le programme Syndic Assist à un montant de 14.782,08 €)

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le
fonds de roulement, par trimestrialités, aux dates suivantes :

15 octobre 2018 - 01 janvier 2019 - 01 avril 2019

Le syndic a tenu compte du solde ainsi que de la première avance sur le fonds de roulement
réclamée pour le 15 août 2018. 

Le syndic enverra le montant pour les trois prochaines trimestrialités avec l'envoi du présent
Procès-Verbal.

Le syndic procède au vote pour un budget annuel ordinaire de 14.787,06 € (adapté avec le
programme syndic assist à un montant de 14.782,08 €)

L'Assemblée accepte à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité
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 09- Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4424 sur 8845

Le fonds de réserve est un apport versé par chacun pour faire face à une dépense éventuelle
future. Ce fonds est versé sur le compte épargne de la copropriété. Il appartient à la copropriété
et n'est pas récupéré en cas de vente.
Par ailleurs, si le fonds de réserve est conséquent, celui-ci apporte une plus-value lors de la vente
de l'appartement.
Ce point est mis à l'ordre du jour à chaque assemblée générale ordinaire.

Le syndic procède au vote : 

"Consitution d'un fonds de réserve pour l'année 2018-2019"

Les copropriétaires décident, à l'unanimité, de ne pas constituer de fonds de réserve cette année.
Vote Contre à l'unanimité

 10- Placement d'un adoucisseur commun - offre de prix et décision

Quorum : 75%. Clé : A-C-PK, soit 6634 sur 8845

Le syndic a réclamé des offres de prix concernant le placement d'un adoucisseur d'eau commun
dans la résidence.

Le syndic a pris contact avec la SWDE afin de savoir s'il était possible de placer un adoucisseur
d'eau.
Un adoucisseur peut être placé uniquement sur le circuit d'eau chaude. Celui-ci pourrait être placé
dans le local technique près des compteurs.

La société NAVARRE a remis prix pour un adoucisseur commun sur le circuit d'eau chaude. Le
montant s'élève à +/- 3.000 € HTVA.
Cette même société a remis  prix au syndic pour placer un adoucisseur privé sur le circuit d'eau
froide. Le montant s'élève à 1.276,52 € HTVA. 
Le syndic propose aux propriétaires intéressés par un adoucisseur sur le circuit privé de prendre
contact directement avec la société NAVARRE (061/41.12.83).

Le syndic procède au vote :

"Placement d'un adoucisseur commun sur le circuit d'eau chaude"

Les copropriétaires refusent le placement d'un adoucisseur commun sur le circuit d'eau chaude.

Résultat du vote : 

4017 voix pour
3467 voix contre
1361 voix abstenues 

Proposition rejetée 

Détail du vote :

Votes contre : BODSON (voix : 1126) ; LECOCQ-TRAMPUS (voix : 1128) ; LONGVILLE (voix : 1213) 
Abstentions : WAUTHIER-DION (voix : 1361) 
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 11- Proprosition d'un copropriétaire - Mme LONGVILLE - Demande de placement d'une banne solaire

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4424 sur 8845

Mme LONGVILLE souhaite placer une banne solaire au-dessus de sa terrasse qui sera fixée au crépis
de la façade et demande l'accord des copropriétaires.

Le syndic demande aux copropriétaires de se mettre d'accord sur la couleur de la banne à placer
afin de conserver l'homogénéité de la façade. 
Les copropriétaires se mettent d'accord sur la couleur grise (du même ton que les chassis et que la
façade).

Le syndic procède au vote :

Demande d'accord des copropriétaires pour le placement d'une banne solaire sur la terrasse de
Mme LONGVILLE.

Les copropriétaires acceptent à l'unanimité.
Vote Pour à l'unanimité

 12- Proprosition d'un copropriétaire : - Mr WILMS : - Devis adoucisseurs d'eau + facture eau SWDE

copropriété; réduction de la fréquence du nettoyage des communs, filtre de la citerne d'eau de

pluie, fournisseur d'électricité, fermeture porte d'entrée côté rue, rappel remplacement vitre

cassée porte -2, rappel fixation gouttière, application des tantièmes

Quorum : 50% + 1 Voix. Clé : A-C-PK, soit 4424 sur 8845

- Devis adoucisseur d'eau + facture eau SWDE copropriété
Voir point 10

- Réduction de la fréquence du nettoyage des communs
Mr et Mme WILMS-PONCELET proposent de diminuer la fréquence de passage de la société de
nettoyage à une fois par quinzaine.

Le syndic demandera à la société CBM de nettoyer un peu plus en profondeur l'entrée au - 2.

Les copropriétaires décident à l'unanimité de ne pas modifier la fréquence d'entretien des
communs.

- Filtre de la citerne d'eau de pluie
Le syndic signale avoir convenu d'un planning avec le chauffagiste pour l'entretien.

- Fournisseur d'électricité
Mr WILMS se demande quelle est la société fournisseur d'énergie de la résidence. Il s'agit de la
société KLINKENBERG (devenu ZENO)

- Fermeture porte d'entrée côté rue
Les copropriétaires signalent que la porte d'entrée côté rue se ferme difficilement.
Le syndic recontactera Mr BOUILLOT et HABITAT PLUS à ce sujet.

- Rappel remplacement vitre cassée porte -2
Le syndic a rappelé Mr BOUILLOT dernièrement. Le suivi sera fait prochainement.

- Rappel fixation gouttière
Point sans objet (les gouttières ont été refixées récemment)
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- Application des tantièmes
Voir point 6

Vote Contre à l'unanimité

 13- Divers

Pas de vote

Un copropriétaire a remarqué la présence d'odeurs d'égout dans les communs. Le syndic en prend
note.

Un copropriétaire signale que des carrelages sont entreposés sur les trotoirs et gênent le passage. 

L’ordre   du   jour   étant   épuisé, Madame LONGVILLE   remercie   les   copropriétaires   présents 
 à l’assemblée générale et déclare la séance levée à 15:30.

Fait à La salle de réunion du Bureau Rossignol - 1er étage , le 04-10-2018

Pour le syndic      Secrétaire  Président de séance


